
Ville de Jarville la Malgrange
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 13 SEPTEMBRE 2022

Conseillers en exercice : 29
Présents : 23
Procurations : 05
Excusé non représenté : 01
Absent : 00

Le Conseil Municipal de la Ville de Jarville-la-Malgrange est réuni en session 
ordinaire, au Kiosque, après convocation légale, sous la présidence de 
Monsieur Vincent MATHERON, Maire.

Etaient présents :
M. MATHERON, M. ANCEAUX, Mme PERRIN, M. MANGIN, Mme DECAILLOT, 
M. GIACOMETTI, Mme WUCHER,  Mme DEFORGES, Mme CAHÉ, M. BAN, 
M  CARO, Mme BUFFET, Mme BRONNER, Mme ESNAULT, M. VIGO, M. LAURENT, 
M. GUYOMARCH, 
M. DAMM, Mme POLLI, M. GACHENOT,  Mme LANGARD, M. DARNE
M. GECHTER

Etaient excusés et représentés :
M. CHATEAU, excusé et représenté par Mme DECAILLOT
Mme PETOT, excusée et représentée par Mme PERRIN
M. KIBAMBA, excusé et représenté par M. MATHERON
Mme MANGIN, excusée et représentée par M. ANCEAUX
M. LAVICKA, excusé et représenté par M. GECHTER

Etait excusée et non représentée :
Mme HELOISE

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a désigné à 
l’unanimité Monsieur Baptiste GUYOMARCH  pour remplir les fonctions de Secrétaire de Séance.

N°1

CREATION D’UN GROUPE SCOLAIRE NOUVELLE GENERATION

ETUDE DE FAISABILITE

                                                                RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire

 
Pour accompagner l’éveil, l’épanouissement et la réussite de tous les enfants jarvillois, la Ville de 
Jarville-la-Malgrange met en résonnance ses politiques publiques en matière de petite enfance et 
de parentalité, d’éducation et de jeunesse, d’action sociale et de handicap, d’inclusion et 
d’émancipation, de promotion de la culture et du sport,  de développement de l’éducation 
populaire et de l’engagement citoyen, de défense et de préservation de l’environnement, en 
faisant le choix de placer les enfants et l’école comme priorités du mandat.

Au cœur des transitions et transformations durables du territoire, le Plan Ecole Nouvelle Génération 
(PENG) s’inscrit ainsi dans cette perspective d’offrir aux enfants les conditions les plus favorables à 
l’acquisition des apprentissages en termes d’éducation et de citoyenneté dans un cadre 
favorable au développement des projets pédagogiques innovants. 





Ce Plan, dont le projet de construction d’un nouveau groupe scolaire constitue une étape 
prioritaire, s’articule autour de quatre axes : une école partagée, une école engagée, une école 
décarbonnée et une école connectée.

Placé en cœur de ville, dans le périmètre du futur quartier culturel créatif et à proximité 
immédiate du futur quartier de l’Écluse, aux abords du bois de Renémont et de la voie verte du 
Fonteno, le projet de nouveau groupe scolaire, sis rue du Moulin, contribuera également 
fortement au changement d’image de la commune et au développement de son attractivité par 
une centralité redessinée.

Le programme prévoit une intervention ambitieuse dont :

- un pôle maternelle, composé de 6 classes, qui accueillera 125 élèves, sur des espaces 
modulables comprenant notamment des espaces pédagogiques et ludiques, des ateliers et 
arts graphiques, une cuisine pédagogique, une salle de repos, une salle de motricité, etc. ;

- un pôle élémentaire, composé de 7 classes, qui accueillera 155 élèves, sur des espaces 
modulables comprenant notamment des espaces pédagogiques et ludiques, des ateliers et 
arts graphiques, une salle polyvalente, etc. ;

- des locaux d’accompagnement à l’enseignement comprenant notamment un bureau de 
direction, une salle des enseignants, une salle des personnels ATSEM, une salle de réunion, 
une infirmerie, un local reprographie, etc. ;

- un pôle périscolaire qui accueillera 160 élèves sur des espaces modulables, dédiés ou 
mutualisés avec les pôles maternelle et élémentaire ;  

- un restaurant scolaire à vocation intergénérationnelle pouvant accueillir jusqu’à 300 convives 
ainsi que des espaces de vie, etc. ;

- des cours renaturées et végétalisées, un plateau sportif, un jardin pédagogique, etc. 

Par ailleurs, des cibles très performantes seront exigées en matière de gestion de l’énergie, de 
l’eau, de qualité de l’air ou encore en matière d’environnement concernant le choix intégré 
des procédés et produits de construction.

Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 9 030 000,000 € HT et de l’opération globale (travaux, 
honoraires, frais connexes, dont part évolutions et aléas) à hauteur de 12 730 000,00 € HT soit 
15 280 000,000 € TTC.

Ce projet nécessite le lancement d’une procédure de concours pour le choix d’une équipe de 
maîtrise d’œuvre chargée de la réalisation du projet.

L’étude de faisabilité, jointe en annexe, présente le projet de nouveau groupe scolaire dans 
sa globalité. Elle propose une projection de l’école de demain telle qu’envisagée pour 
ce nouveau groupe scolaire. 

Sur avis favorable de la réunion toutes commissions en date 13 septembre 2022,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE :

DECIDE : de construire un nouveau groupe scolaire et accueil périscolaire sur le site de 
la rue du Moulin.

APPROUVE : le programme du projet tel que présenté dans l’étude de faisabilité jointe en 
annexe (étude de faisabilité v1.0 du 1er août 2022)

ADOPTE : le coût prévisionnel des travaux pour 9 030 000,000 € HT et de l’opération 
globale (travaux, honoraires, frais connexes, dont part évolutions et aléas) à 
hauteur de 12 730 000,00 € HT soit 15 280 000,000 € TTC.

CHARGE : Monsieur le Maire de procéder à la consultation de maitrise d’œuvre et de 
lancer le concours restreint en publiant l'avis d'appel à la concurrence, 
conformément aux articles L.2125-1 et R.2122-6 du Code de la Commande 
Publique.



FIXE : le nombre de candidats admis à concourir à 3.

FIXE : l'indemnité à verser à chaque candidat admis à concourir à 40 000,00 € HT, soit 
50 000,00 € TTC, en précisant que l’indemnité versée au lauréat du concours 
constituera un acompte sur le paiement du marché de maitrise d’œuvre.

APPROUVER : la composition du jury de maitrise d’œuvre selon l’article R.2162-24 du Code de 
la Commande Publique, basée sur les membres de la Commission d’Appel 
d’Offres.

ENTEND : que Monsieur le Maire désigne comme membres du jury des personnalités 
ayant une qualification professionnelle équivalente à la qualification des 
candidats, conformément à l’article R.2162-22 du Code de la Commande 
Publique, ayant voix délibérative.

PREVOIT : la prise en charge des vacations et frais de déplacements des personnalités 
extérieures membres du jury.

AUTORISE : Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente 
délibération.

AUTORISE : Monsieur le Maire à signer tout document relatif au déroulement concours de 
maîtrise d’œuvre, puis à la passation du marché sans publicité ni mise en 
concurrence consécutif au concours avec le ou le(s) lauréat(s) du concours 
conformément aux articles R.2122 et R.2172 du Code de la Commande 
Publique.

AUTORISE : Monsieur le Maire à solliciter le concours financier de tous les organismes 
susceptibles de financer ce projet.

Adopté à la majorité par :
21 voix pour
07 voix contre (M. DAMM, Mme POLLI, M. GACHENOT,  Mme LANGARD, M. DARNE, 

M. LAVICKA, excusé et représenté par M. GECHTER, M. GECHTER)

Vincent MATHERON
Maire de Jarville-la-Malgrange

Le Maire soussigné, certifie que :
Le 7 septembre 2022, c’est-à-dire au moins 5 jours francs avant la séance, une convocation écrite a été transmise 
aux Conseillers Municipaux, portée au registre des délibérations, affichée et publiée dans les formes prescrites à 
l’article L. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.
La Liste des délibérations examinée par le Conseil municipal est affichée et mise en ligne sur le site internet de 
la commune, conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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√ En élémentaire, accès dans la cour avant le début des cours 
 
Les cours sont ainsi en lien avec chaque partie de l’école et sont de fait séparées par 
l’implantation perpendiculaire de l’école élémentaire qui s’inscrit l encore dans la forme de 
pente du terrain naturel. La cour côté maternelle est notamment ici positionnée côté bois de 
Renémont avec lequel une connexion aisée est ainsi envisageable. 
 
Une poche de stationnements peut être aménagée à l’angle Sud-Est de la parcelle accessible 
depuis la rue du Moulin, à proximité des entrées et du parvis de l’école. 
 

1ER ÉTAGE 

 
 
  

ÉCOLE
MATERNELLE

ÉCOLE
ÉLÉMENTAIRE

ACCUEIL
PÉRISCOLAIRE

cour élémentaire
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2E ÉTAGE 

 
 
Le restaurant scolaire s’implante au niveau haut permettant d’envisager une connexion 
facilitée pour le service du côté de la rue du Fonteno, optimisant ainsi la séparation des flux 
véhicules avec les flux piétons. 
 
  

cour de
service

RESTAURANT
SCOLAIRE
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REPRÉSENTATION VOLUMÉTRIQUE 
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7. FAISABILITÉ BUDGÉTAIRE 

Le budget global de l’opération est le budget prévisionnel du coût 
d’investissement nécessaire à l’opération. Il servira de base à l’établissement d’un plan 
de financement pluriannuel par le maître d’ouvrage, en fonction de la durée globale de 
l’opération. 
 
Le budget est établi en fonction des renseignements et documents connus à la date 
d’établissement du présent document ; en l’absence de certains de ces éléments, des 
provisions sont potentiellement prises en compte dans le budget pour anticiper les incidences 
éventuelles issues de données non connues à ce jour. 
 
Le budget est globalement identique pour les différents scénarii présentés dont la 
consistance est la même, bien entendu en termes de surfaces bâties et aménagées, mais aussi 
en termes d’impact lié aux terrassements et adaptations du site (topographie). 
 

7.1 Budget travaux 

 
 

Unité Quantité Valeur €HT Total

TRAVAUX & AMÉNAGEMENTS

CONSTRUCTION NEUVE m2 3 740 2 200 € 8 228 000 €
HORS FONDATIONS SPÉCIALES ÉVENTUELLES

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS Estimation 800 000 €

terrassements, mouvements de terre m2 3 000 10 € 30 000 €

soutènements m2 300 180 € 54 000 €

cours, voies et stationnements m2 1 850 130 € 240 500 €

aménagements minéraux m2 200 280 € 56 000 €

aménagements paysagers m2 4 000 45 € 180 000 €

auvents & abris m2 270 400 € 108 000 €

clôture & portails ml 500 250 € 125 000 €

Sous-total arrondi 9 030 000 €

BUDGET OBJECTIF MAÎTRE D'ŒUVRE : à définir

Evolutions des coûts I base d'évolution pré-crises

Evolution des coûts phase étude I 12 mois 3,0% 279 027 €

Révision des marchés phase travaux I 18 mois 4,5% 457 351 €

Sous-total arrondi 737 000 €

Aléas

Evolutions de projet I maîtrise d'ouvrage 3,0% 270 900 €

Tolérance phase étude 3,0% 287 398 €

Tolérances phase travaux 3,0% 296 020 €

Sous-total arrondi 855 000 €

TOTAL ARRONDI TRAVAUX 10 630 000 €
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7.2 Honoraires et frais divers 

 
 

7.3 Budget global d’opération 

 
 
 

  

HONORAIRES

Programmation I AMO marché tout un PROGRAMME 87 200 €

Relevés géomètres estimation 5 000 €

Etudes géotechniques I G1 PGC I G2 AVP estimation 12 000 €

Pré-études I Diagnostics estimation 5 000 €

Indemnités de concours (2 candidats indemnisés) 2 x 40 000 € 80 000 €

Indemnisation des jurés provision 3 000 €

Maîtrise d'œuvre 15,0% 1 354 500 €

Coordination Sécurité et Protection de la Santé 0,2% 19 160 €

Contrôle Technique 0,4% 38 320 €

Assurance Dommage-Ouvrage 1,0% 120 590 €

Sous-total arrondi 1 725 000 €

Evolutions des coûts

Avenant APD (sur aléas) 15,0% 125 599 €

Révision des honoraires 5,0% 86 250 €

Sous-total arrondi 212 000 €

Evolutions et aléas

Aléas Estimation 20 000 €

Sous-total arrondi 20 000 €

TOTAL ARRONDI HONORAIRES 1 960 000 €

FRAIS CONNEXES

Mobilier I équipements estimation 100 000 €

Raccordements I dévoiements réseaux estimation 30 000 €

Publicité I Dématérialisation estimation 5 000 €

TOTAL ARRONDI FRAIS CONNEXES 135 000 €

BUDGET GLOBAL ARRONDI ALÉAS COMPRIS HT 12 730 000 €

DONT PART ALÉAS HT 875 000 €
TVA 20,0% 2 546 000 €

BUDGET GLOBAL ARRONDI ALÉAS COMPRIS TTC 15 280 000 €

DONT PART ALEAS TTC 1 050 000 €
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8. MONTAGE D’OPERATION 

Un montage type « loi MOP » (CCP) est envisagé : le maître d’ouvrage contractualisera 
indépendamment des marchés de : 

√ Prestations intellectuelles : maîtrise d’œuvre, contrôleur technique, CSPS, etc.  
Il s’agira de marchés ordinaires. 

√ Travaux : il n’est pas envisageable de ne pas allotir les marchés de travaux.  
Il s’agira de marchés ordinaires, allotis. 

 
A partir des montants des achats identifiés ci-dessus, les procédures et modes de passation 
ci-après sont envisagées, conformément au Code de la Commande Publique : 

√ Sélection du maître d’œuvre (MOE) : concours restreint, puis procédure négociée  
√ Sélection des prestataires intellectuels (autres que MOE) : procédures adaptées 

√ Sélection des entreprises (travaux) : appel d’offres (seuil européen de 
procédures formalisées : 5 382 000 € HT). 

 
 

9. FAISABILITÉ CALENDAIRE 

 
 

Etude de faisabilité

Prise de décision & déclenchement

Rédaction du programme

Sélection du MOE I concours

Rédaction du DCC & publication

Phase candidatures I analyse I 1er jury

Remise du programme I RQR

Prestations I analyse I 2e jury

Procédure sans publicité ni mise en concurrence

Attribution du marché

Sélection des autres intervenants

Études de conception

Mise au point Esquisse

Avant-projet sommaire

Avant-projet détaillé

Permis de construire

PRO-DCE

Consultation des entreprises

Travaux TCE 18 mois

Opérations de réception I Mise en service

S O N DM A M J J AS O N D J FM A M J J AS O N D J FM A M J J AS O N D J FM A M J J AS O N D J FM J J A

2022 2023 2024 2025 2026
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Le calendrier est basé sur un déclenchement de l’opération et la sélection d’un maître 
d’œuvre à compter du mois de mai 2023. 
 
La phase travaux est estimée à ce stade à 18 mois + 1 mois de préparation + 1 mois de 
réception. 


